
 

 siege@missionlocalevalence.com https//www.missionlocalevalence.com https://www.facebook.com/mlvalence 
Rédaction : Mission Locale - Tél. 04 75 82 01 80 

Directeur de publication : Régis PONSICH 

Numéro 9  -  septembre 2017 

L 
e 14 septembre 2017, «l’activité 

jeunes» et le directeur de la 

Mission Locale ont visité le site 

des chantiers d’insertion par le travail des 

Restos du Cœur. La Mission Locale tient à 

remercier le guide et son accompagnatrice 

Mme Farida Haoueche, coordinatrice 

insertion des Restos du Cœur, qui ont pris 

le temps de faire une visite 

complète et instructive sur les 

moyens et l’action de tous les 

salariés et bénévoles de la 

structure. Nous n’oublions pas 

dans nos remerciements la 

directrice Mme Blandine LEMAO, 

qui a accepté de nous accueillir. 

 

La visite a permis de rencontrer 

les équipes : 

 Des Toits du Cœur - Chantier d’insertion 

créé pour assurer la rénovation des 

logements gérés par l’association. Ils 

peuvent intervenir pour des travaux simples 

de plâtrerie, peinture, petite maçonnerie, 

pose de placo etc… 

 

 Rest’ordis - Chantier d’insertion de 

reconditionnement de matériel informatique 

destiné aux centres de distribution des 

Restos pour l’initiation informatique et aux 

associations locales. 

 

 Conficoeur - Ils fabriquent, grâce à la 

générosité des producteurs locaux, des 

Septembre 2017 
 

S 
eptembre, mois  particu l ier qui 
correspond à  la  rentrée sous 
toutes ses formes. Il  annonce 

l ’automne, période où la nature devient 
multicolore. Les col laborateurs de la 
Mission Locale maintiennent le cap et 
ont toujours les mêmes objectifs : 
 

Être au cœur de l ’action 
 

q u i  p e r m e t t r a  p a r  l ’ i n s e r t i o n 
professionnelle et sociale, de lever les 
freins à l ’emploi du p lus grand nombre.  
 
N o t r e  d e v o i r  e s t  d ’ é v i t e r  l a  
margina l i sat ion  de  notre  publ ic . 
Marginalisation qui le maintient hors 
de la sphère professionnelle. Comme le 
disait Jean JAURES : 
 

«Le premier des droits de l ’homme 
c’es la  l iberté individuelle,  la  l iberté 

de la propriété, la l iberté de la 
pensée, la l iberté du travail». 

 
Septembre, c ’est aussi le mois pour la 
Mission Locale et ses partenaires de 
mettre en œuvre son premier forum  
 

INTERIM DATING, le 20 septembre 
de 13h30 à 17h30 à la salle Georges 

Brassens à Portes-lès-Valence.  
 

Cette activité sera le prolongement 
des actions menées depuis p lusieurs 
années avec les agences d’emplois 
temporaires du bassin valentinois.  
Dans le même temps, l ’action au profit 
de l ’ intérim se prolonge par le 
déploiement de l ’action «Mission 
Jeunes» et le déploiement d’un 
diagnostic territorial partagé entre 
les agences d’emplois temporaires et 
la Mission Locale.  
 
Je vous souhaite, en mon nom, celui 
des membres du Bureau, du Conseil  
d’Administration et de l ’ensemble des 
collaborateurs de la Mission Locale,  
u n e  e x c e l l e n t e  r e n t r é e  s o c i o -
professionnelle.  

 
Danie l  GROUSSON 

Prés ident 

Le mot du Président   V i s i t e  d e s  c h a n t i e r s  R e s t o s  d u  C o e u r  

pots de confiture qui sont ensuite 

distribués dans les centres des restaurants 

du cœur. 

 

De visiter le foyer de la stabilisation 

 Foyer visant à accueillir des personnes 

en grande détresse. Les intervenants du 

foyer leurs proposent un accompagnement 

social et  une aide médicale et 

psychologique en leur offrant un accueil, 

un lit, un repas, la possibilité de se laver, 

de rencontrer un médecin ainsi qu’un 

travailleur social pour une orientation vers 

des structures adaptées. 

 

La Mission Locale a particulièrement été 

bien accueillie par des partenaires très 

h u m a i n s ,  c h a l e u r e u x  e t 

passionnés. La rencontre avec des 

salariés en chantier d’insertion 

motivés et démontrant un réel 

i n v es t i s s e me n t  a  p e r m i s  à 

l’ensemble des collaborateurs de 

la Mission Locale présents, de 

mieux connaître une très belle 

structure ; structure dans la droite 

ligne de l’esprit de son créateur 

Monsieur COLUCHE, qui le 26 septembre 

1985, lançait sur une radio «j’ai une petite 

idée comme ça...» une petite idée qui, 32 

ans après… a tout d’une grande. 

 
Régis Ponsich 

Directeur 
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F o r u m  S e r v i c e  C i v i q u e  

L 
e 14 septembre 2017, à la Maison 

de l’étudiant à Valence, la DDCS de 

la Drôme, le CRIJ Rhône-Alpes, la 

Mission Locale de Valence, le PIJ de 

Valence Romans Agglo, Unis-Cité 26, FOL, 

FRAPP, Organismes de formation, CAF 26, 

le Comité Départemental Olympique Sportif 

Drôme, les MJC, les Centres sociaux et 

l’ADUDA CIO SUP ont organisé le premier 

forum dédié aux jeunes à la recherche d’une 

expérience en service civique. 

 

Cet évènement est le fruit d’une 

expérimentation menée sur le territoire de 

Valence Agglo par tous ces acteurs depuis 

plusieurs mois, afin d’améliorer la médiation 

entre jeunes en recherche de projets et 

structures en recherche de volontaires en 

service civique. 

 

En effet, dans le cadre de la promotion du 

Service civique et, dans une optique 

d’égalité d’accès aux missions, nous avons 

répondu à un appel à projet de la DRDJSCS 

avec le CRAJEP, le CREFAD, la ligue de 

l’enseignement et Unis-cité. Il a été observé 

en Auvergne-Rhône-Alpes, une difficulté des 

structures agréées localement, à pourvoir 

les missions de volontariat proposées 

(environ 30% n’ont pas trouvé ces 2 

dernières années).  

 

Parallèlement, un nombre important de 

jeunes ne trouvent pas de 

missions adaptées à leurs 

capacités et leurs projets 

individuels. Par ailleurs, il 

existe également des structures 

qui reçoivent un excédent de 

candidatures auxquelles elles 

ne peuvent donner suite. Ce 

potentiel est peu utilisé à ce 

jour. 

 

Notre objectif est donc de faire 

connaître le projet des associations qui 

proposent des services civiques et 

accompagnent les jeunes vers le volontariat 

et pendant leur service civique. Pour cela, 

nous avons décidé la mise en place d’un 

forum répondant à ces besoins comme 

première étape d’un travail qui se poursuivra 

sur 2018.  

 

Le forum Service Civique organisé le 14 

septembre dernier à Valence, a été une 

occasion donnée aux jeunes entre 16 et 25 

ans (30 ans pour les jeunes porteurs de 

handicap) d’être accompagnés pour trouver 

une mission ayant du sens pour eux et dans 

leur parcours. Le réseau de partenaires 

organisateurs s’est mobilisé pour mettre à 

disposition des missions aux thèmes variés, 

ainsi que toutes leurs compétences et 

conseils pour accompagner les jeunes. 

 

Cette première édition a accueilli 108 

personnes dont 95 jeunes, 11 parents et 2 

structures associatives. Pour la partie 

«Service Civique dating», 16 structures ont 

répondu présentes. Une centaine de 

missions étaient proposées en face à face 

ainsi qu’à l’affichage. Une quinzaine de 

jeunes ont participé aux ateliers qui étaient 

proposés. Enfin, une dizaine de jeunes ont 

pu échanger dans le cadre de l’espace 

«témoignages». 

 

Au terme de ce forum, 50 fiches de vœux 

complétées ont été laissées à la sortie pour 

un accompagnement post-forum des jeunes 

n’ayant pas trouvé de mission et souhaitant 

poursuivre leur projet. La Mission Locale de 

Valence va donc poursuivre la démarche en 

accompagnant ces jeunes. 

 

Fort du succès de cette première édition, 

d’autres forums seront organisés dans les 

prochains mois. 

 

Laurence Moutot 

Conseillère professionnelle 

Dans l’actualité... 
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Le non-recours 

L 
a question du non-recours aux 

prestations sociales a été importée 

en France au milieu des années 

1990. Les difficultés d’accès aux minima 

sociaux ont été le principal déclencheur 

alors que la lutte contre la pauvreté et les 

exclusions sociales étaient mises en avant 

sur la scène politique. Le thème du non-

recours, depuis le début des années 2000, 

se propage en France du côté des acteurs 

nationaux ou locaux des politiques sociales 

(administrations, organismes de sécurité 

sociale, collectivités territoriales ou 

institutions). En l’espace de quelques 

années, le non-recours est remarqué en tant 

que réalité à mesurer, à analyser et à traiter. 

Les prestations sociales légales (notamment 

sous condition de ressources) mais aussi 

les prestations extra-légales, l’aide sociale 

et les dispositifs d’accompagnement sont 

pris en compte, le non-recours oblige à des 

questionnements sur l’accès à la santé, aux 

transports, aux loisirs, au logement, à la 

justice, etc… 

Le non-recours au rSa et ses 

caractéristiques démographiques 

 Le non-recours est plus fréquent chez 

les couples et les foyers sans enfant, il est 

plus difficile pour un couple de savoir si il 

est éligible ou pas, il peut également avoir 

la sensation de mieux se débrouiller 

financièrement que des personnes isolées 

par la mutualisation de certaines dépenses 

comme celles liées au logement par 

exemple. 
 

 Parmi les personnes seules, avec ou 

sans enfant, les femmes sont plus 

«recourantes» que les hommes. Le fait 

qu’elles soient plus souvent en charge 

d’enfants explique en partie ce constat. Les 

foyers avec des enfants perçoivent déjà des 

prestations de leur caisse d’allocations 

familiales et ont, peut être, une meilleure 

information sur le dispositif rSa. 
 

 Une éligibilité ponctuelle et fluctuante 

en raison d’une trajectoire professionnelle 

instable (ex : intérim) accentue le non- 

recours. 
 

 Et enfin, plus le montant du droit au 

rSa est faible plus le non-recours augmente. 

 

Les raisons du non recours les plus 

avancées 

 Les démarches administratives trop 

complexes : une des difficultés les plus 

fréquemment rapportées est la demande 

répétée de pièces justificatives. Elle est 

particulièrement citée par les plus jeunes 

enquêtés (43% des 18-24 ans et 45% des 

25-34 ans contre 38% en moyenne) et par 

les précaires non-isolés (43%). 
 

 Le deuxième problème le plus cité est 

la difficulté à contacter une personne (38%, 

ce qui est à resituer dans le contexte de la 

dématérialisation croissante des services et 

des administrations publiques et de la 

réduction du nombre de guichets. Plus 

fréquemment rapporté par les 25-34 ans 

(44%) et les plus diplômés (46%), ce 

problème parait particulièrement important 

pour les personnes actives dont les horaires 

de travail peuvent se révéler peu 

conciliables avec les horaires d’ouverture 

des administrations. Ce problème est 

particulièrement rapporté par les personnes 

en raison des difficultés avec le Régime 

Social des Indépendants (63%), ce qui 

semble souligner une défaillance spécifique. 

 L’ignorance ou la méconnaissance des 

conditions d’accès aux droits : le manque 

d’information est le troisième problème le 

plus cité, rapporté par près d’une personne 

sur trois (30%) ayant rencontré des 

difficultés dans les cinq ans. Il semble 

concerner plus souvent les enquêtés les 

plus jeunes (39% des 18-24 ans et 38% des 

25-34 ans). 

 

Le développement de l’administration 

électronique constitue une étape majeure de 

la redéfinition du rôle des services publics 

et du sens donné à leurs relations avec les 

usagers. L’objectif premier est de réduire les 

coûts de fonctionnement publiques mais il 

permet surtout de simplifier l’accès aux 

informations pour une majorité d’usagers. 

L’administration numérique ne doit 

cependant pas renforcer les facteurs 

d’inégalité déjà existants, sous peine 

d’institutionnaliser une forme d’exclusion 

liée à la situation de précarité sociale et/ou 

économique. Elle peut également favoriser la 

marginalisation de nouveaux publics, 

notamment, celles et ceux qui sont peu à 

l’aise avec l’écrit et celles et ceux qui sont 

éloignés de l’outil Internet (fracture 

numérique). 

 

 Le refus des contraintes liées aux 

droits : refus de «rendre compte» dans le 

cadre  d ’un cont ra t  d ’engagements 

réciproques. 
 

 Le refus de «l’étiquette» liée aux droits 

(rappelons nous des Rmistes d’avant 2009). 

 

Conclusions 

En France, les services publics et 

administrations sont nombreux et prégnants 

dans la vie quotidienne. Ils représentent 

pour la plupart, des services essentiels en 

délivrant des prestations fondées sur les 

droits définis par le législateur et les 

pouvoirs publics. Ils constituent un atout 

majeur pour le pays, en permettant, 

Dossier... 

Le non-recours en chiffres 

(estimation de la DARES septembre 2016) 
 

36% des personnes éligibles au rSa 

34% pour la CMU 

70% pour l’aide à la complémentaire santé 

33% pour la prime d’activité 



J e u n e s  1 6 - 2 5  a n s  

G a r a n t i e  J e u n e s  

notamment, d’amortir l’impact des 

crises économiques et en assurant le 

principe de solidarité nationale. 

Toutefois, ces dernières années, le 

bon fonctionnement des services 

publics, confrontés aux enjeux de la 

performance, a été susceptible de se 

dégrader pour de multiples raisons 

(réformes précipitées, empilement 

législatif, dématérialisation…). Ces 

réformes tendent à faire oublier la 

mission première des services 

publics, à savoir «le service public» 

qui doit aider et accompagner les 

usagers dans leurs démarches. Si les 

administrations publiques font des 

efforts indéniables pour améliorer 

leurs relations avec les usagers, cela 

peut parfois se traduire par des 

dispositifs qui se transforment en 

fausse solution et qui, au contraire, 

renforcent les difficultés (à titre 

d ’ e x e m p l e  :  l e s  a c c u e i l s 

téléphoniques, avec les «tapez 1, 

tapez 2» deviennent un véritable 

parcours du combattant pour obtenir 

un interlocuteur au bout du fil qui 

pourra apporter une réponse adaptée). 

 

Les Pouvoirs Publics se penchent 

depuis plusieurs années sur cette 

problématique en mettant en place 

des campagnes d’information, car, si 

le non-recours fait faire des 

économies, il participe à la 

paupérisation d’une partie de la 

population. 

 

Geneviève Lami 

Responsable de secteur rSa 

 

 
Biographie : 

 ODENOR (Observatoire des Non-recours 

aux Droits et Services) Enquête du défenseur 

des droits sur «l’accès aux droits» mars 2017. 
 

 DARES (Direction de l’Animation de la 

r S a  

Bourg lès valence Chabeuil Portes lès valence Valence

42 8 13 158

54 9 16 225

71 10 18 310

30 5
8 78

Bénéficiaires du rSa reçus en août 2017
nbre Bénéficiaires Actualités Face à face CER

L e  b r e f  G a r a n t i e  J e u n e s  

L 
a Garantie Jeunes reste ce droit ouvert qui s’adresse aux jeunes de 

16 à moins de 26 ans, en situation de précarité qui ne sont ni en 

emploi, ni en formation, ni en étude. Un accompagnement assorti 

d’une aide financière pour faciliter leurs démarches d’accès à l’emploi. Une 

équipe dynamique, performante et motivée qui fait de ce dispositif une plus-

value non négligeable dans une trajectoire vers l’insertion et l’emploi. 
 

N‘hésitez pas à orienter tout jeune qui vous semblera avoir besoin de la 
compétence de nos collaborateurs et de l’efficience reconnue de ce 
dispositif. 


